
COUR CONSTITUTIONNELLE
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REPUBI.IQUE GABONAISE
Union -Travail-Justice

REPERTOIRE NoO12/GCCT DU 05 JANVIER 2024

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

Vu la requdte enregistr6e au Greffe de la Cour le 11 d6cembre
2023, sous le n"015/GCCT, Wr laquelle Monsieur Frangois
MOUDOUMA NGOMA, Enseignant Chercheur Permanent d
l'Universit6 Omar BONGO, demeurant i Libreville, t6l6phone
num6ros 074473739/062287742, a saisi la Cour Constitutionnelle
aux fins de r6clamation de ses droits en qualit6 d'Enseignant
Chercheur Permanent, au rappel de ses bons de caisse non
pergus de 2009 e 2013 et i la constatation de sa mise A la retraite
en violation de l?ttestation sp6ciale de pr6sence au poste 6tablie
par le MinistAre de la Fonction Publique ;

DECT1ION No12/CCT DU 05 JANVIER 2024 RELATTVE A LA
REQUETE PRESENTEE PAR MONSIEUR FRANCOIS
MOUDOUMA NGOMA TENDANT A LA RECTAMATION DE SES
DROITS EN QUALITE D'ENSEIGNANT CHERCHEUR
PERMANENT A L'UNIVERSITE OMAR BONGO, AU RAPPEL DE
SES BONS DE CAISSE ET A LA CONSTATAfiON DE SA MISE A
LA RETRAITE EN VIOLATION DE L?TTESTATION SPECIALE
DE PRESENCE AU POSTE ETABLIE PAR LE MINISTERE DE LA
FONCTION PUBLIOUE



Vu la Chafte de la Transition ;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique no9/91 du 26 septembre 1991 sur la Cour
Constitutionnelle, modifi6e par la Loi Organique no0271202L du 31
janvier 2022;

Vu le Rdglement de Proc6dure de la Cour Constitutionnelle
no027lCCl2023 du 26 juillet 2023 ;

Vu la loi no1/2005 du 4 f6vrier 2005 portant Statut G6n6ral de
la Fonction Publique ;

Les Rapporteurs ayant 6t6 entendus

1-Consid6rant que par requGte susvis6e, Monsieur Frangois
MOUDOUMA NGOMA, Enseignant Chercheur Permanent d

l'Universitd Omar BONGO, demeurant i Libreville, t6l6phone
num6ros 074473739/062287742, a saisi la Cour Constitutionnelle
aux fins de rdclamation de ses droits en qualit6 d'Enseignant
Chercheur Permanent, au rappel de ses bons de caisse non pergus

de 2009 a 2013 et i la constatation de sa mise i la retraite en
violation de I'attestation sp6ciale de pr6sence au poste 6tablie par le
Ministdre de la Fonction Publique ;

2-Consid6rant que Monsieur
anciennement professeur adjoint du
qu?prds la reprise de ses 6tudes

Frangois MOUDOUMA NGOMA,

second degr6 g6n6ral, expose

et un stage transversal, il est
exergant i l'Universit6

cette nouvelle situation
devenu enseignant chercheur permanent
Omar BONGO ; qu'il explique, au regard de



administrative, que le Ministdre de la Fonction publique, i travers la
Direction G6n6rale de la Fonction Publique, la Direction des
Carridres et la Direction de Recrutement, devait procdder i son
reclassement et au changement de son matricule ; que
malheureusement, jusqu? ce jour, ladite situation n? jamais 6td
r6gularis6e ; qu'il ajoute que durant la p6riode de 2009 ii 2013, il a
6t6 suspendu de solde au motif qu'il n'avait pas 6t6 recens6 ; qu'en
outre, depuis le 25 septembre 2014, date de son recrutement au
Ministdre de l'Enseignement Sup6rieur, il affirme qu'il continue d
percevoir le salaire de professeur adjoint des colldges ; que pour
pallier cette situation administrative injuste, il a entrepris des
ddmarches en vue de la r6gularisation de celle-ci, lesquelles se sont
av6r6es vaines ; que c'est pourquoi il avait saisi le Conseil d'Etat
qui, dans son arrdt du 25 juin 202t, condamnait I'Etat Gabonais A

r6gulariser sa situation administrative et i lui payer ses arri6r6s de
r6mun6ration et avantages ; qu'il conclut, en d6pit de cetLe
d6cision, que son statut administratif demeure inchang6 ;

3-ConsidrSrant que par letlre enregistr6e au Greffe de la

Cour le 29 d6cembre 2023, Monsieur Frangois MOUDOUMA
NGOM& s'est d6sist6 de son action ; qu'il 6chet de lui en donner
acte.

DECIDE

Afticle premier : Il est donnd acte d Monsieur Frangois

MOUDOUMA NGOMA de son d6sistement d'action.



Afticle 2
Pr6sident

La pr6sente d6cision sera notifi6e au requdrant, au
la Transition, Pr6sident de la Rdpublique, Chef de

l'Etat, au Premier Ministre de la Transition, au prdsident du S6nat
de la Transition, au Pr6sident de I'Assembl6e Nationale de la
Transition et publi6e au Journal officiel de la R6publique Gabonaise
ou dans un Journal d'annonces l6gales.

Ainsi d6lib6r6 et d6cid6 par la Cour Constitutionnelle en sa
s6ance du cinq janvier deux mil vingt-quatre, oir si6geaient :

Monsieur Dieudonnd ABA? owoNo, prdsident,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Monsieur lean Bruno LEPENDA,
Monsieur Roger Patrice NKOGHE,
Monsieur Euloge MOUSSAVOU-BOUASSA DE KERI NZAMBI,
Monsieur Herv6 VENDAKAMBANO TAKO,
Madame Marie Blanche BOUMBENDJE 6p. MBABIRI/
Madame Afriquita Dolords AGONDJO 6p. BANYENA,
Monsieur Sosthdne MOMBOUA, Membres,
Assist6s de Maitre Elodie NGABINA KAMPALARI, Greffier.

Et ont sign6, le Pr6sident et le Greffier.


